TOURNOI DE TENNIS DE TABLE
Du C.Y.T.T

Gymnase place de la république de CARIGNAN

SANS HANDICAP
Ouvert aux licenciés et non licenciés
SAMEDI 02 JUILLET 2011 
A partir de 8H
Inscriptions auprès de Régis GREVIN

1 rue des rillettes 08110 BLAGNY

( : 06-62-20-70-99

        06-64-11-88-61

E-mail : tournoi@cytt.netespace.fr
Avant Jeudi 30 juin 2011
Le tournoi se déroulera en 3 sets gagnants de 11 points
Chaque joueur a le droit de s’inscrire aussi dans le tableau supérieur
Droit d’engagement :
1 tableau : 5 €               2 tableaux : 8 €

Restauration sur place

COCA, SODA, OASIS, ORANGINA …en 33 cl…….……..……...………......... à 1 €

KRIEK, BLANCHE HOOGARDEN, AMER BIERE,  JUPILER ..en 25 cl…à 1 €

SANDWICHS (Jambon beurre,  Pâté, Rillette,  Rosette) ……..…..…..…..….. à 1 €

SANDWICHS  Barbecue (Saucisses, Blanches, Chipos, Herbes, Merguez).….à 2 €

CAFE,   EAU   en...50 cl……………….……...………………….…..……… à 0,50 €

REGLEMENT DU TOURNOI DU C.Y.T.T

Article 1 – Le tournoi est ouvert aux licenciés et non licenciés.

Article 2 – Le tournoi comportera les tableaux suivants :



Tableau  A :    500 à 899    début 8h00



Tableau  B :    1200 à 1599    début 9h00 



Tableau  C :   Jeunes et Loisirs -    début 10h00


Tableau  D :    900 à 1199   début 11h00



Tableau  E :    Toutes catégories   début 12h00


Tableau  F :    Féminin   début 14h00
Article 3 – Le pointage se fera 15 minutes avant le début de chaque tableau.

                   Le premier tour se fera par poule de 3 les 2 premiers en tableau honneur,
                   le troisième en tableau consolation. 

Article  4 - Le tournoi se déroulera en 3 sets gagnants de 11 points sans handicap 

Article  5 - Les droits d’engagement sont fixés à 5 € pour un tableau et 8 € pour deux.

Article 6  - Le tournoi sera supervisé par un Juge Arbitre 1er degré

BRACONNIER Jean-Michel.

Article 7  – Le comité organisateur décline toute responsabilité en cas de perte ou de vol.

Article 8  – Les joueurs doivent être en tenue sportive et avoir des baskets propres. 

Article 9- Les Juges arbitres ainsi que le Président du club de CARIGNAN se        réservent le droit d’exclure tout joueur ayant un comportement non sportif.

           Le club de CARIGNAN vous souhaite une bonne fin de saison.

                                                             Le Président Régis GREVIN

